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L’équipe pluridisciplinaire du service de santé au travail a réalisé ces notices informatives à l’attention des préventeurs. 
Ces notices ne prétendant pas être exhaustives, un travail de recherche approfondi peut, selon les cas, s’avérer nécessaire. 

Cette notice informative présente un exemple de registre d’observations relatives à l’état des véhicules. Par l’intermédiaire de cette notice, tout problème 
constaté sur le véhicule doit être signalé au responsable du parc automobile. 
 
Â Renseignements : 
 
Entreprise :          
Marque :       Immatriculation :      Date du contrôle :      Km : 
Nom du conducteur :  
 
           Observations     Actions à réaliser 
 
Â Principaux points : 
 

� Etats des pneumatiques : 
� Pressions des pneus : 
� Pression de la roue de secours : 
� Liquide de frein : 
� Feux avant et éclairage arrière (propreté et fonctionnement) : 
� Etat des vitres (intérieures / extérieures) : 
� Lave-glaces : 
� Rétroviseur :  

 
Â Equipements standards : 
 

� Cric :  
� Batterie : 
� Ceintures : 
� Essuie-glaces (état des balais) : 

 
Â Equipements complémentaires : 
 

� Chiffon à vitres :   
� Boîte de lampes :   
� Grattoir :  
� Appuis-tête :   
� Extincteur : 

 
Â Observations :  
 

� Propreté :    
� Chargement :    
� Etat général du véhicule :   
� Niveaux (huile - liquide de refroidissement - direction assistée) :    
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Â Bibliographie  
 
¾ « Guide de bonne conduite », sécurité routière, octobre 2001 
 
 
Â Référence réglementaire principale  
 
¾ Article L. 311-1 du Code de la Route : « Les véhicules doivent être construits, commercialisés, exploités, utilisés, entretenus et, le cas échéant, réparés de façon à 

assurer la sécurité de tous les usagers de la route. » 


